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 Commission locale d’évaluation des charges transférées 

(CLECT) 

Lundi 20 janvier 2025 à 18h00 – RAMBOUILLET 

Convocation en date du 8 janvier 2025 
 

 

 Communes Membres Présents Absents/Excusés 

1 Ablis AGUILLON Claire  X  

2 Allainville-aux-Bois CHARRON Xavier  X 

3 Auffargis BLANC Jean-François X  

4 Boinville-le-Gaillard FLORES Jean-Louis  X 

5 Bonnelles DROUCHEAU Ronan X  

6 Bullion MARGOT JACQ Isabelle X  

7 Cernay-la-Ville CHERET Claire  X 

8 Clairefontaine-en-Yvelines DAURAT Fabien  X 

9 Emancé MIGAUD Bernard X  

10 Gambaiseuil PELOYE Robert  X 

11 Gazeran BREBION Jean X  

12 Hermeray MARCHAL Evelyne X  

13 La Boissière-Ecole GAILLOT Anne-Françoise X  

14 La Celle-les-Bordes SAISY Hugues X  

15 Les Bréviaires FORMENTY Jacques X  

16 Les Essarts-le-Roi NEHLIL Ismaël  X 

17 Le Perray-en-Yvelines PONT Damien  X 

18 Longvilliers GODEAU Hervé  X 

19 Mittainville ROSTAN Corinne  X 

20 Orcemont MATHIEU Didier X  

21 Orphin LENTZ Jacques  X 

22 Orsonville BUREAU Norbert  X 

23 Paray-Douaville HERKT Valérie X  

24 Poigny-la-Forêt SYROVATSKY Nathalie X  

25 Ponthévrard AMARAL Sandra X  

26 Prunay-en-Yvelines MALARDEAU Jean-Pierre X  

27 Raizeux ZANNIER Jean-Pierre X  

28 Rambouillet PETITPREZ Benoît  X 

29 Rochefort-en-Yvelines PARIZOT Yves Olivier X  

30 Saint-Arnoult-en-Yvelines JEGAT Joëlle X  

31 Saint-Hilarion GIACOMOTTO Antoine  X 

32 Saint-Léger-en-Yvelines KOPPE Pierre-Yves X  

33 Saint-Martin-de-Bréthencourt DRAPPIER Jacky X  

34 Sainte-Mesme DESCROIX Alain X  

35 Sonchamp MAY OTT Ysabelle X  

36 Vieille-Eglise-en-Yvelines DUCHAMP Jean-Louis X  

Administratifs CA Rambouillet Territoires   

 DESABRES William  X  

 HESSE Ludivine   X 

 COGNATA Valérie   X 

 POPOFF Claude   X 

 BRIERE Albin  X  
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DÉROULÉ DE LA SÉANCE 

 

Ordre du jour : 

- « TRANSCOMS » transférées par les communes d’Ablis, Boinville le Gaillard, Bonnelles, Bullion, Gazeran, 

Longvilliers, Prunay-en-Yvelines, Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines et Sainte-Mesme ; 

- Attributions de compensation définitives 2024 

- Attributions de compensation provisoires 2025 

 

********** 

 

Monsieur Jean-Louis DUCHAMP, Président de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT), 

propose aux membres de la CLECT le déroulé suivant : 

 

1. Approbation de la note de synthèse relative aux « TRANSCOMS » transférées par les communes d’Ablis, Boinville 

le Gaillard, Bonnelles, Bullion, Gazeran, Longvilliers, Prunay-en-Yvelines, Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines et 

Sainte-Mesme  

2. Attributions de compensation définitives 2024 et attributions de compensation provisoires 2025 

 

 

 

1 - Approbation de la note de synthèse relative aux « TRANSCOMS » transférées par les communes 

d’Ablis, Boinville le Gaillard, Bonnelles, Bullion, Gazeran, Longvilliers, Prunay-en-Yvelines, 

Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines et Sainte-Mesme 
 

PREAMBULE 
 

A la suite du transfert de voiries à Rambouillet Territoires par les communes d’Ablis, Boinville le Gaillard, Bonnelles, 

Bullion, Gazeran, Longvilliers, Prunay-en-Yvelines, Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines et Sainte-Mesme lors de 

l’approbation de la définition de l’intérêt communautaire le 17 juin 2024 (délibération n°CC2406AD05), la Commission 

Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) doit se prononcer sur l’évaluation des voies transférées. 

Les évaluations proposées ci-après s’entendent en année pleine à effet du 1er janvier 2025. 

 

 

I. MONTANT DES TRANSFERTS DE CHARGES 

 

Il est proposé d’établir le montant des transferts de charges comme suit : 

1. Voirie hors ZAE : 1 000€ / km 

2. Voirie en ZAE : 5 000€ / km 

 

 

 

II. DETAIL DES TRANSFERTS DE VOIRIES PAR COMMUNE 

 

ABLIS : 

1. La route rurale reliant la RD 168 à la RD 988, numérotée Transcom n°85, est transférée sur une longueur totale 

de 2 717 ml. 

Cette voirie dessert les hameaux de Long Orme et de Guéherville. 

 

2. La route VC n°2 / Route de Boinville, numérotée Transcom n°81 d’une longueur antérieurement transférée de 

670 ml, est réduite de 263 ml. 

Ainsi, le linéaire de la transcom n° 81 est désormais de 407 ml. 
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L’évaluation se fait au forfait kilométrique, conformément au montant proposé au paragraphe I. 

 

VOIES 
Linéaire 

(en ml) 
TOTAL 

TRANSCOM n°85 (Hors ZAE) 2 717 + 2 717€ 

TRANSCOM n°81 (Hors ZAE) -263 -263 € 

TOTAL COMPLEMENTAIRE + 2 454 + 2 454 € 

 

Suite à ces nouveaux transferts de voiries, l’attribution de compensation s’établit désormais à 1 373 478 € (pour mémoire, 

elle se montait précédemment à 1 375 932 €). 

 

 

BOINVILLE LE GAILLARD : 

1. La route VC n°2 / Route de Boinville, numérotée Transcom n°81 d’une longueur totale de 930 ml, est 

prolongée de 140 ml. 

Ainsi, le linéaire de la transcom n° 81 est désormais de 1070 ml. 

 

L’évaluation se fait au forfait kilométrique, conformément au montant proposé au paragraphe I  

 

VOIES 
Linéaire 

(en ml) 
TOTAL 

TRANSCOM n°81 (Hors ZAE) + 140 + 140 € 

TOTAL COMPLEMENTAIRE + 140 + 140 € 

 

Suite à ces nouveaux transferts de voiries, l’attribution de compensation s’établit désormais à 104 181 € (pour mémoire, 

elle se montait précédemment à 104 321 €). 

 

 

BONNELLES : 

1. Cela concerne un ensemble de voiries situé dans la ZAE de Bonnelles, numéroté Transcom n°86, transféré 

sur une longueur totale de 456 ml. 

Il s’agit d’une partie de la rue de la division Leclerc (toute l’impasse depuis la rue du chemin des clos), d’une partie 

de la rue du chemin des Clos (entre la RD 988 et la rue de la division Leclerc) et le tronçon de la rue du grand 

chêne desservant les entreprises. 

 

2. La Transcom n°55, d’une longueur totale de 568 ml, est prolongée de 130 ml par la rue du Bourgneuf. 

Ainsi, le linéaire de la Transcom n° 55 est désormais de 698 ml. 

 

L’évaluation se fait au forfait kilométrique, conformément au montant proposé au paragraphe I. 

 

VOIES 
Linéaire 

(en ml) 
TOTAL 

TRANSCOM n°86 (En ZAE) + 456 + 2 280 € 

TRANSCOM n°55 (hors ZAE) + 130 + 130 € 

TOTAL COMPLEMENTAIRE + 586 + 2 410 € 

 

Suite à ces nouveaux transferts de voiries, l’attribution de compensation s’établit désormais à 347 977 € (pour mémoire, 

elle se montait précédemment à 350 387 €). 
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BULLION : 

1. La voie communale n°8 vient prolonger la Transcom n°58 de 962 ml. 

Cette voirie est située entre la RD149 et la VC6 (continuité T58 et T59). 

 

L’évaluation se fait au forfait kilométrique, conformément au montant proposé au paragraphe I. 

 

VOIES 
Linéaire 

(en ml) 
TOTAL 

TRANSCOM n°58 (Hors ZAE) + 962 + 962 € 

TOTAL COMPLEMENTAIRE + 962 + 962 € 

 

Suite à ces nouveaux transferts de voiries, l’attribution de compensation s’établit désormais à 312 932 € (pour mémoire, 

elle se montait précédemment à 313 894 €). 

 

 

GAZERAN : 

1. La rue du chemin de la Garenne, numérotée Transcom n°21, est transférée sur une longueur totale de 357 ml. 

Cette voirie prolonge la Transcom n°21. 

 

2. La route du moulin de Reculet, numérotée Transcom n°21, est réduite sur une longueur totale de 265 ml. 

 

L’évaluation se fait au forfait kilométrique, conformément au montant proposé au paragraphe I. 

 

VOIES 
Linéaire 

(en ml) 
TOTAL 

TRANSCOM n°21 (Hors ZAE) + 357 + 357 € 

TRANSCOM n°21 (Hors ZAE) -265 -265 € 

TOTAL COMPLEMENTAIRE + 92 + 92 € 

 

Suite à ces nouveaux transferts de voiries, l’attribution de compensation s’établit désormais à 272 856 € (pour mémoire, 

elle se montait précédemment à 272 948 €). 

 

 

LONGVILLIERS : 

1. La voie communale n°3, numérotée Transcom n°55, est transférée sur une longueur totale de 1 729 ml. 

Cette voirie se situe de la D149 au hameau de La Bâte, entre la Transcom N° 55 et la Transcom N°43. 

Celle-ci prolonge ainsi la Transcom n°55. 

 

2. La route des champarts, numérotée Transcom n°55, est transférée sur une longueur totale de 763 ml. 

Cette voirie prolonge la Transcom n°55. 

La ligne de partage de cette voirie étant le milieu de celle-ci, le transfert est établi pour moitié entre Rochefort-

en-Yvelines et Longvilliers. 

 

 

L’évaluation se fait au forfait kilométrique, conformément au montant proposé au paragraphe I. 
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VOIES 
Linéaire 

(en ml) 
TOTAL 

TRANSCOM n°55 (Hors ZAE) + 1729 + 1 729 € 

TRANSCOM n°55 (Hors ZAE) + 763 + 763 € 

TOTAL COMPLEMENTAIRE + 2 492  + 2 492 € 

 

Suite à ces nouveaux transferts de voiries, l’attribution de compensation s’établit désormais à 248 624 € (pour mémoire, 

elle se montait précédemment à 251 116 €). 

 

 

PRUNAY-EN-YVELINES : 

1. L’avenue de Cerqueuse, numérotée Transcom n°84, est transférée sur une longueur totale de 1 215 ml. 

Cette voirie prolonge la Transcom n°84. 

 

L’évaluation se fait au forfait kilométrique, conformément au montant proposé au paragraphe I. 

 

VOIES 
Linéaire 

(en ml) 
TOTAL 

TRANSCOM n°84 (Hors ZAE) + 1 215 + 1 215 € 

TOTAL COMPLEMENTAIRE + 1 215 + 1 215 € 

 

Suite à ces nouveaux transferts de voiries, l’attribution de compensation s’établit désormais à 192 683 € (pour mémoire, 

elle se montait précédemment à 193 898 €). 

 

 

RAMBOUILLET : 

1. La rue Clément Ader, numérotée Transcom n° 26, d’une longueur totale de 281 ml, est prolongée de 50 ml. 

Ainsi, le linéaire de la transcom n° 26 est désormais de 331 ml. 

 

L’évaluation se fait au forfait kilométrique, conformément au montant proposé au paragraphe I. 

 

VOIES 
Linéaire 

(en ml) 
TOTAL 

TRANSCOM n°26 (En ZAE) + 50 + 250 € 

TOTAL COMPLEMENTAIRE + 50 + 250 € 

 

Suite à ces nouveaux transferts de voiries, l’attribution de compensation s’établit désormais à 4 631 066 € (pour mémoire, 

elle se montait précédemment à 4 631 316 €). 

 

 

ROCHEFORT-EN-YVELINES : 

1. La route des champarts, numérotée Transcom n°55 est transférée sur une longueur totale de 763 ml. 

Cette voirie prolonge la Transcom n°55. 

La ligne de partage de cette voirie étant le milieu de celle-ci, le transfert est établi pour moitié entre Rochefort-

en-Yvelines et Longvilliers. 

 

L’évaluation se fait au forfait kilométrique, conformément au montant proposé au paragraphe I. 
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VOIES 
Linéaire 

(en ml) 
TOTAL 

TRANSCOM n°55 (Hors ZAE) + 763 + 763 € 

TOTAL COMPLEMENTAIRE + 763   + 763 € 

 

Suite à ces nouveaux transferts de voiries, l’attribution de compensation s’établit désormais à 333 927 € (pour mémoire, 

elle se montait précédemment à 334 690 €). 

 

 

SAINTE-MESME : 

1. La route de Denisy, numérotée Transcom n°83, est transférée sur une longueur totale de 2 435 ml. 

Cette voirie prolonge la Transcom n°83. 

 

L’évaluation se fait au forfait kilométrique, conformément au montant proposé au paragraphe I. 

 

VOIES 
Linéaire 

(en ml) 
TOTAL 

TRANSCOM n°83 (Hors ZAE) + 2 435 + 2 435 € 

TOTAL COMPLEMENTAIRE + 2 435   + 2 435 € 

 

Suite à ces nouveaux transferts de voiries, l’attribution de compensation s’établit désormais à 118 172 € (pour mémoire, 

elle se montait précédemment à 120 607 €). 

 

➢ Point adopté à l’unanimité 

 

 

 

2 – Attributions de compensation définitives 2024 et attribution de compensation provisoires 2025 
 

Suite au transfert de compétence « gestion des eaux pluviales urbaines » et à son évaluation qui ont fait l’objet d’un 

rapport adopté par la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) le 9 septembre 2021 et validé par 

délibération du conseil communautaire et des communes membres, les montants des attributions de compensation sont 

restés inchangés depuis 2022. 

 

Dans ce cadre, le conseil communautaire a fixé les montants des attributions de compensation provisoires 2024 à verser 

aux communes membres à un total de 13 820 265 euros. 

 

En l’absence de nouveau transfert de compétence et de modification de l’évaluation de charges transférées intervenus 

au cours de l’année 2024, il convient d’arrêter les montants des attributions de compensation définitives 2024. 

 

Par ailleurs, suite au transfert de voiries à Rambouillet Territoires par les communes d’Ablis, Boinville le Gaillard, Bonnelles, 

Bullion, Gazeran, Longvilliers, Prunay-en-Yvelines, Rambouillet, Rochefort-en-Yvelines et Sainte-Mesme lors de 

l’approbation de la définition de l’intérêt communautaire le 17 juin 2024 (délibération n°CC2406AD05), la CLECT a évalué 

dans son rapport du 20 janvier 2025 les montants financiers correspondants en année pleine à effet du 1er janvier 2025. 

 

Dans l’attente des délibérations des conseils municipaux sur ce rapport de la CLECT, le conseil communautaire doit fixer 

les montants des attributions de compensation provisoires 2025 pour que la Communauté d’agglomération de 

Rambouillet Territoires puisse les notifier à ses communes membres avant le 15 février 2025. 

 

La Direction générale des collectivités locales (DGCL) a rappelé que la CLECT a pour seule mission de procéder à 

l’évaluation des charges et des compétences transférées à l’EPCI. Elle n’a pas vocation à fixer le montant des attributions 

de compensation. 

 



Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) du 20 janvier 2025  Page 7 sur 7 

Aussi, les montants des attributions de compensation définitives 2024 et des attributions de compensation provisoires 

2025 sont communiqués pour information aux membres de la CLECT. 

 

Tableau par commune des attributions de compensation définitives 2024 et des attributions 

de compensation provisoires 2025 
 

 
 

➢ Point pour information sans vote 

 

Monsieur Jean-Louis DUCHAMP remercie les élus et l’administration. 

 

****** 

 

La séance est levée à 18h35. 

 

2024

Définitives

2025

Provisoires

Ablis 1 375 932 €      1 373 478 €      

Allainville-aux-Bois 81 828 €           81 828 €           

Auffargis 196 182 €         196 182 €         

Boinville-le-Gaillard 104 321 €         104 181 €         

La Boissière-Ecole 105 522 €         105 522 €         

Bonnelles 350 387 €         347 977 €         

Les Bréviaires 24 936 €           24 936 €           

Bullion 313 894 €         312 932 €         

La Celle-les-Bordes 181 381 €         181 381 €         

Cernay-la-Ville 342 832 €         342 832 €         

Clairefontaine-en-Yvelines 174 848 €         174 848 €         

Emancé 31 734 €           31 734 €           

Les Essarts-le-Roi 608 147 €         608 147 €         

Gambaiseuil 16 828 €           16 828 €           

Gazeran 272 948 €         272 856 €         

Hermeray 14 979 €           14 979 €           

Longvilliers 251 116 €         248 624 €         

Mittainville 774 €                774 €                

Orcemont 2 705 €             2 705 €             

Orphin 211 753 €         211 753 €         

Orsonville 18 860 €           18 860 €           

Paray-Douaville 52 611 €           52 611 €           

Le Perray-en-Yvelines 1 907 636 €      1 907 636 €      

Poigny-la-Forêt 47 363 €           47 363 €           

Ponthévrard 281 341 €         281 341 €         

Prunay-en-Yvelines 193 898 €         192 683 €         

Raizeux 17 400 €           17 400 €           

Rambouillet 4 631 316 €      4 631 066 €      

Rochefort-en-Yvelines 334 690 €         333 927 €         

Saint-Arnoult-en-Yvelines 1 069 313 €      1 069 313 €      

Saint-Léger-en-Yvelines 72 526 €           72 526 €           

Saint-Hilarion 89 436 €           89 436 €           

Saint-Martin-de-Bréthencourt 115 885 €         115 885 €         

Sainte-Mesme 120 607 €         118 172 €         

Sonchamp 130 550 €         130 550 €         

Vieille-Eglise-en-Yvelines 73 786 €           73 786 €           

Total 13 820 265 €  13 807 052 €  












